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Étant conscient que l’immigration contribue à la richesse économique d’une 
nation, je crois quand même que le gouvernement devrait limiter d’avantage 
l’immigration vers notre pays dans le but de protéger notre identité raciale et 
culturelle. Nous, québécois de souche, allons devenir minoritaires au train où va 
l’immigration. Il faudrait que le gouvernement établisse des critères de sélection 
plus sévère lors de la sélection d’immigrants. Cette mesure permettrait entre 
autre de diminuer la criminalité chez certains milieux culturels. 
 
Quant aux immigrants reçus, je suis d’avis qu’ils soient d’avantage assimilés, 
tout en respectant la chartes des droits et liberté, à notre culture comme pour 
celle de la langue française. Je crois qu’il est à notre avantage d’assimiler les 
immigrants à notre culture car nombreux sont les conflits entres les gens de 
cultures différentes dont les courants de pensées divergent. 
 
Je suis d’accord que les immigrants puissent pratiquer leur religion mais que 
cette pratique se fasse en privée et non en public tels les hôpitaux, écoles, parcs 
publics, cafétérias, etc. Il faut se rappeler que les religions sont à l’origine de 
plusieurs guerres dans ce monde. Et il est à noter que plusieurs pays d’où 
proviennent nos immigrants ne tolèrent pas la culture nord américaine. Les nord 
américains qui habitent ces pays doivent s’assimiler à leur coutume. 
 
Bref, je suis d’avis pour que le gouvernement vote des lois afin d’interdire toutes 
pratiques religieuses et coutumes associées à celles-ci en publics comme pour le 
port du kirpan dans les écoles, les cafétérias où l’on interdit les gens de manger 
de la nourriture non «Kacher» (ex : hôpital juive de Montréal), permettre le port 
du Turban dans certains milieux de travaille qui empêche le port du casque de 
sécurité, la ségrégation des écoles (ex : écoles juives), etc. Les religions et 
coutumes doivent être pratiquées en des lieux privés, des lieux réservés à 
pratiquer ces cultes. 
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